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QueStionS CentRaLeS
Comment une entreprise peut-elle entreprendre des activités dans un 
pays tel que la RDC sans renier ses convictions morales, ses chartes 
d’entreprises et son code de conduite ? 
Quels sont les facteurs de risques principaux ? 
Comment bâtir des relations commerciales sur le long terme, tout en con-
trant la culture de la corruption ?   
Dans quelle mesure des pratiques responsables, qui fonctionnent en RDC, 
peuvent-elles être appliquées dans d’autres pays en crise ? 

oBJeCtiFS
en se basant sur l’exemple de la RDC, identifier et analyser les risques possi-
bles de sa propre entreprise ; se familiariser avec les instruments et les straté-
gies à appliquer au quotidien.

MétHoDoLoGie
exposés introductifs
table-ronde et discussion avec le public

PaRtiCiPant/eS
Cadres d’entreprises qui travaillent actuellement dans des pays politiquement 
instables ou qui prévoient de s’y rendre.

•

•
•

•

•
•

Date
10 avril 2008, vers 17 heures

LanGue
Français

Lieu Du SéMinaiRe
Genève

FRaiS D’inSCRiPtion
CHF 200.- dîner inclus

Doing Business in Fragile Economies – La République Démocra tique du Congo

inteRVenantS

| Ingo Badoreck |
est responsable pour l’afrique de l’ouest et l’afrique centrale à afrika-Verein 
(association afrique), l’association du commerce extérieur des entreprises et 
des institutions allemandes. M. Badoreck a dirigé le bureau de la Fondation 
Konrad-adenauer à Kinshasa, RDC, d’avril 2002 à octobre 2005 ; il y a également 
dirigé un programme de droit public européen. D’avril à novembre 2006, il a 
accompagné des partis politiques dans le processus électoral au Congo en tant 
qu’expert de la division politique de la mission de paix de l’onu (MonuC).

| Ernst A. Brugger |
est Ceo de BHP - Brugger und Partner aG, et, entre autres, membre du con-
seil d’administration de Precious Woods depuis 2004, où il préside le comité 
d’organisation. il est également membre de leur comité stratégique. en mars 
2007, Precious Wood a acquis une participation minoritaire dans nordsudtimber 
(nSt) en RDC.  Les filiales de nSt ont depuis lors commencé à préparer une 
certification du bois selon les critères FSC.

| Philippe Grobéty |
Swisscham africa, est actuellement délégué en Suisse pour la RDC. il a passé 
25 ans (1982-2006) en afrique pour le compte d’une multinationale suisse (phar-
macie, agrochimie, chimie industrielle), en tant que Directeur Général et membre 
des conseils d’administration de ses sociétés industrielles et commerciales.

| Joseph Amisi Matongo |
est actuellement Directeur Général adjoint du Cadastre Minier en RDC. au-
paravant, il a été Directeur de Cabinet du Ministre de l’economie, Conseiller du 
Ministre des Finances, Directeur de la Banque Centrale. il est économiste de 
formation (université de Louvain en Belgique).

La République Démocratique du 
Congo (RDC) a connu des décennies 
de gestion économique désastreuse, 
de corruption, de violations des droits 
humains et de luttes sanglantes. 
Cinq ans après la première élection 
démocratique d’un gouvernement,  
Joseph-Désiré Mobutu a pris le 
pouvoir suite à un putsch. au cours 
des 32 ans de dictature qui s’en 
sont suivis, les valeurs morales de 
la société ont changé durablement. 
Ceux qui participaient aux activités 
de corruption étaient admirés et cités 
en exemple. Le conflit sanglant entre 
1996 et 2003 n’a apporté aucun 
changement à cet égard. Les viola-
tions des droits humains qui sont res-
tées impunies dans la plupart des cas, 
sont encore quotidiennes dans ce 
pays riche en ressources naturelles. 
Les infrastructures, l’administration et 
l’économie sont dans un état déplo-
rable, les provinces de l’est, riches en 
matières premières, sont  pillées entre 
autres par les pays voisins. 
et pourtant, l’intérêt d’investisseurs 
étrangers pour la RDC renaît progres-
sivement. Comment faire des affaires 
de façon responsable dans un tel 
contexte ? Des experts vous invitent à 
dialoguer sur le sujet.     
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Anmeldetalon

ich melde mich für folgende Veranstaltung(en) der 
FonDation GuiLé an:

 issue Mapping, 10./11. März 

Fragile economies, RD Congo, 3 avril  

 ethical Dilemmas, 24th/25th april

Stakeholder Management, 15./16. Mai

Supply Chain Management, 
25./26. September

 ethical Dilemmas, 13th/14th november

ich bin interessiert an einer teilnahme an folgende(n 
Veranstaltung(en). Bitte senden Sie mir weiter-
gehende informationen.

 the Shakti Project of Hindustan unilever Ltd.: 
March/april

Corporate Responsibility in China: Human Rights 
and Labour Standards: May/June

Reporting oder der umgang mit Commitments: 
Glaubwürdige Kommunikation nach innen und 
aussen: Zweite Hälfte Mai

Corporate Responsibility tools: instrumente für 
verantwortungsbewusste Geschäftsführung:
1. oder 4. Woche november

name, Vorname

Firma

Strasse

PLZ, ort

e-Mail

telefon

 ich verpflichte mich, die inhalte der Veranstaltungen 
vertraulich zu behandeln.

Datum, ort

unterschrift

anMeLDunG unD WeiteRe inFoRMationen:

Kontakt: Dr. Barbara Rigassi
telefon +41 44 299 95 90 | barbara.rigassi@guile.net

KontaKt

Dr. Barbara Rigassi    
c/o BHP – Brugger und Partner aG
Lagerstrasse 33    
Postfach 3977    
CH-8021 Zürich

tel. +41 44 299 95 90
Fax +41 44 299 95 81
barbara.rigassi@guile.net

Fondation Guilé
Route du Mont-Renaud 19-21
CH-2926 Boncourt

tel. +41 32 475 23 23
Fax +41 32 475 23 43

PReiSe
Sämtliche Preise verstehen sich in CHF inkl. MwSt. Die teilnahmegebühr ist im 
Voraus zu bezahlen.

anMeLDunG
anmeldeschluss ist jeweils 20 tage vor Seminarbeginn.

aBMeLDunGen
abmeldungen haben schriftlich zu erfolgen und müssen spätestens 20 tage
vor Veranstaltungsbeginn eintreffen. Bei späterer abmeldung gelten folgende 
Bedingungen:
Bis 20  tage vor Seminarbeginn  kostenlos
      (teilnahmegebühr
      wird zurückerstattet)
Bis 10 tage vor Seminarbeginn  40% der teilnahmegebühr
Bis 3 tage vor Seminarbeginn  70% der teilnahmegebühr
ein/e ersatzteilnehmer/in ist uns willkommen.

PRoGRaMMänDeRunGen
Programmänderungen bleiben vorbehalten. Sollte der anlass nicht stattfinden, 
wird die teilnahmegebühr zurückerstattet. Sie werden spätestens 20 tage vor 
Seminarbeginn informiert. Weitere ansprüche können nicht geltend gemacht 
werden.




